ARTS MARTIAUX
RONCHINOIS

POUVOIR

Je sousigné(e)

demeurant

b

membre de l'association des « ARTS MARTIAUX RONCHINOIS », dont le siege est situé au
DOJO JEAN BOUSSEKEY — RUE LOUIS BRAILLE — RONCHIN,

constitue pour mandataire

pour me représenter a l'assemblée générale extraordinaire de l'association, convoquée le
05 DECEMBRE 2014, a 19 heures,
au DOJO JEAN BOUSSEKEY — RUE LOUIS BRAILLE — RONCHIN,

avec l'ordre du jour suivant:

- Lecture du rapport du Comité Directeur de 1'association
- Transfert du siege de l'association

- Refonte des statuts

- Pouvoirs pour effectuer les formalités.

En conséquence, assister a cette assemblée et a toute autre assemblée qui, par suite de défaut de
quorum, serait ultérieurement convoquée avec le méme ordre du jour, prendre part a toutes les
délibérations et émettre tous votes sur les questions inscrites a 'ordre du jour.

Fait a , le R
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